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BéEi^ts ôe$ Communes
CINQUIÈME SESSION- SErïlÈMK PARLEMENT

DISCOURS DE M. W. LAURIER. M.P.

SUK LA

QUESTION DES ÉCOLES DU MANITOBA

OTTA^V^^, lô .TUILLipyr lSî)ij

M. FOSÏKR : Je propose orc Jlnuiibre se

forme «le nouveau en coniité dns suosides.

M. LAURIKR : Ava-, . d'iulopter cette proposi-

tion, M. l'Orateur, il onvient, je crois, de nous

arrêter un instant poui- cmsidérer dans (jnelle posi-

tion nous nous trouvons au sujet d'une question «lui,

à l'oxclusiondetouteautre,absorV>e,dans le moment,

l'attention pu1ili'ii-.e, .juestion d'une nature des plus

embarrassantes, vu qu'elle comporte de forts senti-

ments religieux etqu'ellea été l'objet d'une nouvelle

et importante int<;rprétation de la constitution. Je

crois cependant (jue nous sonnnes arrivés à une

conclusion ; la chose a été discutée et réglée. Trois

des collègues de l'honorable leader de cette Cham-

bre, trois membres de l'administration, ont offert

leur démission au premier nnnistre. Deux «l'entre

eux, il est vrai, sont depuis revenus sur leur déci-

sion ; mais le troisième reste on deiiors du cabinet.

Or je veux, dès le début, demander quelle est la

cause de la crise ? Nous savons «ju'cUe a' trait à la

question des écoles du Manitoba ; mais (juel est le

point précis de divergence qui a détiirminé chez ces

messieurs l'attitude extraordinane «prilsont jnise?

Ce qui a été dit en Chambre ne coiii|»ortc certaine-

ment aucune explication précise à ce sujet.

L'honorable ministre des Finances nous a ilit,

l'autre soir, (|n'il s'agissait sintplement d'un malen-

tendu entre lui et ses collègues. Si nous devons

tenir compte de l'entrevue publiée dans le Star de

Montréal, entrevue du correspondant de ce journal

avec le ministre des Travaux publics, et, surtout,

si nous tenons compte des explications données au

Sénat par l'honorable M. Angers, ex-ministre de

l'Agriculture, il nous faut en venir à la conclusion

que le point de divergence entre le gouvernement et

ses membres dissidents nVst pas un simple malen-

tendu.

Si nous devons accepter les explications données,
non p|is dans cette Clumdirc, mais dans le Star de
Montréal, par le ministre des Travaux publics et

les explications de l'iionorable M. Angers, au
Sénat, il nou.s faut en venir à la conclusion que le

point de divergence entre le gouvernement et ses

membres dissidents, repose sur le fait «jue bien que
le gouvernement eut d(''claré son désir de rétablir

les écoles séparées du Manitoba, écoles dont a été

privée la minorité par la législation de 189(), ses

collègues et un grand nombre de leurs partisans

dans cette Chambre n'ont pas eu foi dans la

sincérité du gouvernement, mais ont cru, au
contraire, que sa conduite, jusqu'à présent, tendait

à rendre absolument impossible le rétablissement

de ces écoles. " Malentendu '', ce n'est pas
le mot. Si l'on veut un mot qui convienne
à l'état de clioses actuel, disons "défiance."
Défiance dans le gouvernement, défiance dans ses

intentions, défiance dans son désir de remplir ses

promesses, défiance de la part de ses collègues, qui
ont siégéchaiiuejourau conseil, défiance de la part de
ses partisans dans cette Ciiambre «lui l'ont appuyé
de leur vote, depuis un très grand ntmibre d'années.

Si nous envisageons la situation, nous voyons
«|ue<;ette défiance repose .sur des bases solides. On la

trouve non seulement dans l'attitude louche du
gouv«îriu!mcnt sur cette question, mais aussi dans
la conduite générale du gouvernement.
Rien de surprenant que ceux (|ui ont à cœur le

rétablissement «les écoles de la minorité du Mani-
toba aient perdu confiance dans la politique du
gouvernement, dans ses promesses, car c'est un
fait reconnu que, non seulement sur cette question,

mais sur toute autre, le gouvernement n'a jamais
eu de politique définie. 11 n'a pas de politique ; il

ne peut rien décider ; ou s'il prend une attitude il

entreprend tout de suite de défaire ue i^u'il avait fait
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auparavant. A Ich voir agir, on croirait \en ineni-

hrc'H (lu j'ouvornc.nient atteint de f(ueliiuc intir-

mit»') ct'rt'bnilc, car à peiiie oiil-ils ])ri.s une atti-

tude 8ur une (jiiestion (|ui ne prt'.seiltent à leur

esprit que toiiteH HortCH d'objections les forcent à

défaire sans délai ce (ju'ils avaient fait. A les voir

agir on les croirait hantés jour i-t nuit par le

démon du doute et de riiésitation. Voyez rju'-lles

ont été leurs travaux durant la présente session,

ce n'est <|u'une série de j)ronies.ses non reniplies,

d'engagements rompus, de décisions prises et aban-

données, de détermii ations contradictoires et de

modifications rétrogrades.

Lors de la réunion du parlement, au mois «l'avril,

il nous a été formellement dit dans le discours du
trône que nous allions enfin avoir ce (|ui nous a été

promis depuis longtemps, une loi conceriuint les

taillites. Or ce projet de loi a été j)résenté dans

ime autre branche de la législature, mais à la

deuxième lecture, l'honorable monsieur (jui en était

chargé cru voir une temi)ête menaçante dans le

ciel d'habitude si serein du Sénat, et il cliercha alors

«n port de retuge, jetant toute; sa cargaison par-

dessus bord.

Lors de l'ouverture de la session, en avril, il

existait un différend entre les armateurs et les

expéditeurs de bi'tail, un différend sur un sujet

très important pour ce commerce, la question de

l'espace accordé à chacjue animal iï bord des navires.

Les armateurs voulaient accorder 2 pieds 6 pouces,

tandis cpie les exportateurs demandaient 2 pieds 8

pouces. Le gouvernement adopta un règlement

favorable aux premiers, fixant l'espace à 2 pieds 6

pouces. Vientalorsuncdéputation desexportateurs;

cette industrie menace le gouvernement qui, tout

de suite, se met en devoir de défaire ce qu'il a fait

et de renverser ses règlements.

On nous a dit, lors(|ue nous sommes arrivés ici,

que le gouvei-nement, quelques semaines aupara-

vant, avait adopté un arrêté du conseil accordant

un prêt de iJ2,5()(),()()l) à la Compagnie du chemin de

fer de la lîaie d'Hudson. Nous n'avons pas été

oUiciellement informés de la chose, mais, en tous

cas, nous la connaissions. Sur une question posée à

ce sujet, l'honorable leader de la Chambre ne pou-

vait pas se rappeler la chose ; il lui fallait consulter

les documents. Un prêt, ou un cadeau de $2,500,000

était pour lui une chose de peu d'importance. Enfin,

après avoir acquis la preuve de l'assertion faite h cet

effet, nous avons demandé au gouvernement s'il

voulait soumettre à la Chambre cet arrêté du 'con-

seil. Or, il nous a fallu engager une bataille contre

le gouvernement pour obtenir la production de ces

documents. Les documents une fois produits, nous

avons demandé si le gouvernement allait remplir sa

promesse en faisant une législation à cet effet. Mais
aucune réponse ne nous fût donnée.

Enfin, après maintes questions de la gaucho,

l'honorable ministre nous a déclaré (ju'il ne serait

soumis, cette session, aucune législation sur d'au-

tres sujets que ceux compris sur l'onlre du jour, et

l'ordre du jour ne contient ni bill ni résolution

relatif à la promesse faite dans l'arrêté du conseil.

Depuis ce temps, cependant, bien que l'on nous eût

dit qu'il n'y aurait pas de législation à ce sujet,

mon honorable ami, le ministre des Chemins de fer,

a donné un avis s'appliquant à cette compagnie
même. Voilà un nouveau changement dans la poli-

tique du gouvernement. Cependant, bien que le

bill ait déjà été appelé cinq fois, mon honorable ami
ne l'a pas encore présenté. Cela annonce peut-être

un nouveau changement de la part du g(mvcrne-
ment. Ce n'est (|ue doute, incei'titude et clninge-

meut, du commencement à la tin ; de la fermeté
(Mie pour une eliosc;. |iour conserver le pouvoir au
(létrimentde tout sent iment d'honneur et de <lignité.

Loi's de la réunion du pai'lcment, en avril, on
nous a dit (ju'iui airèté' en conseil avait été passé

par le gouvci'uement, oi'doniumt à la province du
Alanitoba <le rendre à la minorité catholique ses

écoles dont l'a privée la loi de 18î)0. Si nos ands
de la droite ne peuvent être consécjuents dans des
matières de faible importance, il n'est [)as du tout
surprenant de les voir errer et hésiter devant une
question aussi importante (jue la (|uestion des écoles

(lu Manitoba.
Le gouvernement a adopté un arrêté ordon-

nant à la province du Manitoba de rétablir les

écoles de la ndnorité, dé(!larant que dans le cas où
la ])rovince refuserait d'obéir, le parkment rétabli-

rait de force ces écoles.

M. l'Orattair, rado|)tion de cet arn'té du conseil

a provoqué de grandes exclamations de triomphe
dans certains quartiers.

Deux ou trois élections ont été faites sur cette

question, et, dans un cas, on a promis une législa-

tion féd(''ralc, si la province du Manitoba refusait

d'obéir. Or, (|u'est-il arrivé? La province du Ma-
nitol)a a refusé d'obéir. Et puis '! Au lieu de rem-
plir '.a j)ro'-iesse faite aux électeurs d'Antigonish,
au lieu de remplir la ])romesse faite aux électeurs
de Verchères, en particulier, le gouvernement a
changé d'idée et dit : négocions, négocions ! Un
gran(l nombre seront surpris, M. l'Orateur, de
voir les honorables députés finir par où ils auraient
dû commencer. Négocions! cela est per. conséquent
avec l'attitude constante des honorables messieurs
de la droite sur cette ({uestion. Car lorsque vint
la question, au mois de février, après la décision
du Conseil privé, ils sommèrent Manitoba d'avoir
à répondre devant eux à la question. La province
du Manitoba demanda du délai ; mais tout délai

fut refusé. La législature du Manitoba était alors

en session. Le premier ministre était malade, et

la conduite des affaires de la Chandire revenait au
procureur général, dont le devoir, était, autre-
ment, de défendre la cause de la province.

La province, par son représentant, M. McCarthy,
denumda un délai ; mais le gouvernement r<'fusa

tout délai ; et maintenant, après avoir sonnné Ma-
nitoba d'agir, après avoir adopté l'arrêté du conseil,

les honorables messieurs changent d'attitude et
disent : entamons des négociatious.

Le puender ministre a lu, je crois, dans ime
autre branche de la législature, une lettre dans
laquelle on lui déclarait «jue sa politique de conci-
liation était une grande politique. Certes, cette
politi(|ue de conciliation eut été une grande poli-

titiue au début ; mais ça n'est plus une grande
politi(iue après la leçon faite au gouvernement par
la province du Manitoba. C'eut été d'abord une
grande politique d'être modéré dans le langage et
ferme dans l'action ; mais je ne vois aucune gran-
deur dans une politique violente dans le langage et
faible et indécise dans l'exécution.

Mais on nous dira : après tout, mieux vaut tard que
jamais; mieux vaut adopter une politique de conci-
liation tard que jamais, même à laquatorzième heure.
Eh bien ! oui ; je dirais : mieux vaut tard que
jamais. Tout le monde, j'imagine, serait de cette
opinion ; les amis des écoles séparées du Manitoba
partageraient cette idée, je crois. Cependant, on
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n'iulniet ])!is uela,»!t ))()iii'i|ni)i? Kst-c{'iiiir('0(|iU' l'on

1

t'Ht oppoHt' à toute ])oliti(|Uc lie L'onoiliiitioii "; N >ii.

\ai niisoii (.'st (|iie li's niinisti'es disMiiU'iits l't lutirs

piutisanH dissidents, n"oiit iincune foi dans les pro-
j

messes du gouveitic'iient. L'iiononilile M. Au^eis I

Il clairement expliijiié lu chose nu StMiat. (,)u'il me
Hoit permis de citer <|uel(|ues points de son discours,

j

Voici ce (|ue dit l'iionoi-iilile monsieur, après nvoir 1

fuit allusi<jn au discours du premier ministre, tlans

1(! dt'liat sur l'adresse, à l'ouverture de la session :

Etait-il néucssairo d'une aiitro ddcrlaration du môino
({(•nru pour iiiduiri; tous les «mis de 1» iustice à attuudro
et à acL-eptcr une seconde promesse? En co qui me con-
curne, la première est bonne ; la soeondo n'est pas aussi
bonne.

l'uis il dit que la pi'onie.sse du jircnnier ndnistre

a dej)nis été supprimée ; et le prenner ministre lui

demande " (^)u'e.st-ce (jui a été supprimée ï" M.
Angers répond :

Votre promesse a été supprimée parl'inllucnoe qui, bien
que venant d'une faible l'raetion de la popiilaticni ilu

Canada, semble s'êlrc laite si forte i(u'eIU' a étontfé lu

voix et les déclarations du premier ministre et il ii fallu,

il semble, faire de nouvelles promesses dans eelte décla-
ration du Kouvernement.

M. rORATKUH : L'honorable d.'pnté n'est pas

dans l'ordre lorsipi'il pai'le de co (jui s'est jiassé- au
Sénat.

M. McCARTHY : De ce ((ui s'est passé ailleurs.

Al. LAUUJKU: Kh bien! alors, ailleurs le

ministre dissident dit. . .

,

M. l'ORATKUR : L'honorable déjnité est euf'ore

hoi's d'ordre. Il ne peut .sous le cmivert du mot
" ailleurs " parler de ce qui s'est passé au Sénat.

AL LAURIKR : Je cite un article de journal.

M. FOSTER : Citez-voua les Dcha/s 1

AL LAURIKR : Non ; je cite le journal le

O/obe.

AL l'ORATKUR: Je crois que l'honorable

député n'est pas dans l'ordre en parlant de discours

faits au Sénat, quand mênie il citerait un jour-

nul.

AI. LAURIER : Très lùen. En tous cas, un des
ministres dissidents déclara qu'il n'avait pas foi

dans la sincérité de l'honorable ministre et il dit

en outre (]ue si la promesse faite par le gouverne-
ment n'était pas remplie dans le cours de la pré-

sente session, il avait raison de croire qu'elle ne le

serait pas du tout.

C'est certainement là, AI. l'Orateur, l'attitude la

plus extraordinaire de la part d'un mend>re du
gouvernement, de la part d'un collègue, d'un des
plus éminents collègues des honorables messieurs, et

à mon avis, il avait de bonnes raisons pour parler
comme il l'a fait.

AI. l'Orateur, j'accuse le gouvernement d'avoir
temporisé à ce sujet, de n'avoir jamais traité cette

(juestion franchement, loyalement et sincèrement
;

si les règles du débat me le permettent, je dirai

même (]u'il n'a jamais traité cette question hon-
nêtement. La droite renferme deux éléments ; une
partie des honorables députés qui appuient le gou-
vernement est opposée aux écoles séparées ; puis
il y en a d'autres qui approuvent les écoles séparées,

et la politique du gouvernement sur cette question

a é'té <le donner des esj)érances aux ileux factions,

se mettant par là même dans l'impossibilité de n'en

conti'utci' aiu'une.

Voici l'attitude prise ])ar le gouvernement. Lors-

(lUi' rurn't»' du conseil fut adoptt', au mois de nuirs

ilornii'i'. il y eut un cri de triompiu; dans la province
de (^\iébcc (111 la grande majorité' de la ))i)pulation

est en faveur des ('•coles sc-pan'cs, l)ans 1 édection

(lui eut lieu dans le comté' de N'cri'hères, le ministre
Iles Travaux iiulilics prit Dii'U à témoin ((ue la

pré.scnte session du parlement ne se pas.serait pas
.sans voir le gouvernement remplir sa promesse en
faisant une législation à ce sujet.

La session est virtuellement terminée, et où est

cette législation '! l'ouripiin n'at on pas renq)lie

la j)romesse faite '! Pourcpioi l'engagement pris

enveis les ('lecteurs de \'erch(''reH n'a-t-il j)as été

suivi de l'action du gouvernement ? Le gonvernc;-

iiient n'a pas osé renq>lir ses promesses. S'il y a
d'autre ruison, (|u'on le dise.

Maintcni'int, nous avons entendu, l'autre j<nir,

un (lisi'ours de l'honorable (h'pnté de Leeds-sud
(.M. Taylor) le ujiip du parti. 11 a émis son opi-

nion (!t je ci'ois (pTen cela il était l'interprt'te de
plusieurs de ses collègues de la droite.

Des VOI.X : A l'orchv.

M. LAURIKR: Où è.st le point d'ordre? Je
crois (|ue c'est la même fiuestion ; nous discutons

la même motion (jne l'autri' .soir. L'hom)rable
député disait :

Je dirai, en co qui me con(!ornc, que si le Rouvornement
eut mis à exécution riiitention que lui attribuait la ru-
meur, il y a doux ans, s'il eut présenté ini Idll pour
détruire l'acte de la lé»!:islature du Manitobu, je lui

aurais, comme je l'en ai averti, retiré mou appui.

AL l'ORATKUR : Je crois pie l'honorable

député n'a pas i)arfaiteinent raison lorsipi'il dit

((Ue le débat dont il parle est le même que celui (pli

se fait dans le moment. Nous discutons mainte-
nant une motion demandant à la Chambre de se

former en comité des subsides, tandis que l'autre

jour la discussion se faisait à propos d'une motion
d'ajournement.

AI. LAURIKR : Il s'agit d'un amendement
que j'ai l'intention de proposer et <jui a trait h la

môme question. Alais je m'en rapporte à votre

décision.

M. l'ORATKUR : Je suis d'opinion que ce n'est

pas le même débat. Kvidemmeni je m'en rappor-

terai à l'opinion de la Chambre.

AL FOSTKR : Je ne doute pas de la décision

de l'Orateur, mais d'un autre c(*)té, et je suis sûr

d'être l'interprète de ce c("ité-ci de la Cliambre, je

n'ai pas d'ol)jection h ce (jue l'honorable député
passe en revue tous les travaux de la session.

AI. LAURIER : Je me soumets à votre décision,

AI. l'Orateur, je n'ai besoin d'aucune faveur des

messieurs de la droite. Je dirai simplement, (Jue,

d'après le langage et l'attitude de l'honorable

député de Leeds-sud, non seulement dans cette

chambre, mais en dehors, j'ai toujours compris
qu'il voterait contre toute législation réparatrice.

Naturellement, comme irhip du parti, il était le

berger que le tror.peau aurait suivi (juelque eut et

son vote.
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LorH(iu'il fut coiinii iiu'il luiMfniitpivHt'iitt'iiiioiim;

l«''giilati(m il ce Hujet, loi uin'll fut loiitiiti'- mie les

proineHseH fuites ne ncnii 'lit ]iaH iein|)lieH, les iiii-

nistrcH représentants de lu jioviiKx- de t^m'liecdaiis

cette ehuiiilire, et ((ui iivaieiit pris la part la pins

active dans cette (jiiestion, iiienaciTent de sortir du
cabinet, et pour les einpt'cher de se retirer, je snp-

{)ose, le gonvernenieiit décida de faire en cliainlu'o

a dé'ilaration suivante, il y a juste une semaine ;

Si, à oolto époque, le gouvurnomont du Mimitobii u'iv

paH encore faitd'arriingemont satisfaisiint, pour remédier
aux uriefs de la minorité, le cabinet fédéral, à la pro-

chaine HOHsion du parloment devant être «oiivoquéc,

ooinme je viens de le dire, géra imi mesure Je présenter et

de faire décréter une léKi)*lation de nature à. porter

remède, dans une Juste inenure, aux Kriefn do la minorité,

et qui sera basée sur le jugement du Conseil privé et sur

l'arrêté ministériel du 21 mars ISllâ.

Or, M. l'Orateur, cette déclaration n'a pas été

acceptée par les honorables messieurs ; elle n'a fias,

d'abord, été acceptée ])ar mon honornble ami, le

directeur général des l'ostes, ni par mon hono-

rable ami, le ministre des Travaux publics ; puis

elle n'a jamais été acceptée par M. Angers, le uiiiiis-

tre de l'Agriculture. Kt pouniuoi? l'onr la raison

(joo j'ai déjà mentionnée, parce <|u'ils n'avaient pas

foi dans les promesses du gouvernement, parce (jue,

ayant iléjà été trompés une fois, ils ne voulaient

pas s'exposer à l'être une seconde fois.

Bien que ces paroles soient assez claires, M. l'O-

ratsur, je dirai, cependant, (pie si nous devons juger

la conduite et la politiiiue du gouvernement par
l'interprétation qu en font ses organes nous av(«is

grande raison de croire aujourd'hui (]ue le nian(|ue

do confiance de M. Angers n'est (pie trop justifié.

Je citerai c'i la (îhambre l'interprétation (jiie donne
h cette déclaration le principal organe du gouxer-

nement, le Mai/ and Empire. Dans son numéro
de vendredi, le 12, ce journal dit ce qui suit de la

déclaration du gouvernement :

—

Pour certaines gens la déclaration faite par le gouver-
nement ne manque pas de précision, M. McCartEy l'in-

terprète dans le sens du rétablissement, par une législa-
tion fédérale, de la vieille loi scolaire abandonnée par
Manitoba. Cette interprétation tombe devant la décla-
ration faite par sir MacKenzie Bowoll, au Sénat, oil il est
spécifié, d'abord, que le Manitoba, ayant déclaré no pou-
voir accepter la lettre stricte de la proposition réparatrice,
va être invité à faire ce qu'il peut raisonnablement faire :

en deuxième lieu, que, dans le cas d'un refus formel, le
parlement sera prié de légiférer non pas dans le gens
strict de la proposition réparatrice, mais avec modéra-
tion et de r.anière à ne pas nuire au mode national d'édu-
cation. Cela comporte qu'il n'y aura pas de législation
fédérale, si nossible, et une législation très restreinte, s'il

doit y en avoir une.

Voilà la politique du gouvernement interprétée
par son propre organe. Il n'y aura pas de législa-

tion ; mais si, après tout, on est forcé de présenter
une législation quelconque, son caractère insigni-

fiant en fera une véritable farce. S'il fautprésenter
une semblable législation, si les honorables me.ssieurs
sont poussés dans leurs derniers retranchements,
alors la législation sera d'u.ne nature si restreinte
si insignifiante, que tout adversaire des écoles
séparées pourral'acceptercomme une véritable farce.

Il est étonnant, <lans les circonstances, que les

honorables députés aient perdu confiance dans la

promesse du gouvernement et cpi'ils soient mainte-
nant plus forts qu'auparavant dans leur conviction.
Tout ce qui est arrivé tend à démontrer que la

politique du gouvernement, ainsi que définie par
Bon principal organe, est précisément telle que j'ai

dit.

Dans la pr.)viiuf «le t/uébec, les jcuiriiaiix du

parti iniiiistériel ont déclrtié' k maiiites reprises

que le premier ministre était en faveur des écoles

sépaii'i's. ("est là, nous le savons, une (piestion

(|iii a longtemiis agité la province d'Ontario, et je

crois que le jiremier niinistre s'y est vivement

intéressé dans ses jeunes années, même avant lu

confédératicui. .l'igiime maintenant cpiel côté de

la (|uestioii il ajiprouvait abus ; mais, en tous cas,

jiii vu plus d'une fois dans les jiuiinaiix de (Québec

qui l'appuient (pie riion(U'able ministre était per-

sonneliement favorable aux écoles sépaives, cep(!ii-

daiit riionorable ministre a déclar(' le contraire,

pour ce (jui le concerne personnellemeiit. de trouve

aussi des coinmentaires de la presse con.servatrice

sur l'arrêté même. Voici se que dit le Fret Pri'..i.t

de London :

—

Dans Ontario on nous dira que la combinaison Ouimct-
Caron a capitulé, et que sir Miickenzie Jiowoll, en remet-
tant la question à un autre six mois, et en calmant les

dissidents par des promesses qu'il ne sait pcnivuir remplir,
s'est montré granci homme d'Et.'it.

Voilà la signification que l'on donne à l'arrêté.

Dans tout ce (]ui a é^é fait, les honorables messieurs
trouveront que la signification donnée à la dt-clara-

tioii du gouvernenieiit comporte un échappatoire
(piebpie part et que les promesses faites à la mino-
rité ne seront pas plus renqdies à la ))rocliaine

session (ju'elles ne l'ont été à celle-ci. (ju'avons-

noiis pour prouver le contraire? Qu'y a-t-il jiour

établir la sincérité du gouvernement et pour établir

(]u'il ij'y a pas de faux-fuyant dans ses (b'clarations.

Les honorables messieurs veulent (iiie nous ayons
foi en eux ; pourquoi ne cherchent-ils pas d'abord
à convaincre leurs collègues, à convaincre leurs

propres partisans sur la nature de leur politiijue.

Lo gouvernement ne fait (jue recueillir main-
tenant les effets de ses vagues déclarations tendant
à capter à la fois le vote orangiste et le vote catho-
lique.

Tant que je verrai ici un certain membre du gou-
vernement—je veux parler du contrôleur des
Douanes—comment puis-je supposer (pie nous
allons avoir, à ce sujet, une législation réjjaratrice ?

L'honorable député n'appartient pas au cabinet,

mais son ombre, je crois, plane au-dessus du
cabinet. L'honorable député appartient à un ordre
puissant dans le pays; il occupe une position éini-

nente dans cet ordre. Une réunion importante de
cet ordre eut lieu, le 1,3 de mars dernier, à Sainte-

Catherine. L'honorable député était présent aux
délibérations qui ont eu pour résutat l'adoption d'un
rapport qui se lit comme suit :

A propos du discours du grand maître sur la question
des écoles du Manitoba, le comité dit : Bien que les mera-
bres de l'ordre puissent individuellement approuver, et
sans doute approuveraient, le moyeu (lu'il propose pour
régler la question, cependant, en tant qu il s'agit de l'action

organisée de la part de la grande lo^ce nous n(! croyons
pas convenable d'appliquer sa- proposition de dénoncer la

politiciue (lu gouverneur en conseil au moyen d'un
mémoire. Nous désirons cependant enregistrer notre
opinion que dans l'intérêt du succès du mode d'écoles
nationales il faudrait éliminer des écoles tout enseigne-
ment religieux ou tout article des règlements de nature à
blesser les diverses croyances. Tout en réitérant notre
opposition à l'existence des écoles séparées dans le

Canada, nous croyons que s'il existe quelques griofs dans
le Manitoba au détriment de l'éducation de la minorité
dans cette province, le règlement de cette question devrait
être laissé à la législature du Manitoba. Nous recomman-
dons donc que cette opiniontsoit, comme action de la grande
loge, subtituée aux recommandations du grand muttre à
ce sujet
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CVoHt-à-<lirf (|Uc rmi a fuit ici iiiu! l'oconnnaiiila-

tioii il Vtiffet (le nv piL^ H'iiniiii»our iIuiih riiotiou de-

là li'-jjislatiii'c (lu Maiiitolia au Huj(!t (Ioh ^ricfH île la

iniiini'ité lie cette province. Ce rapiiort aéti' ailopr*'

par In grande loge, et uilopti- iinaniineiuent, /t,

Hans doute par la voix de l'Iionoralile député. Ciini-

nient, je le dcnuinde, tant iju'un incnibre éuiiuent

de raduiiniHtration ipii a pris un engagement direct,

couinie il l'a dit, ici, contre toute légi.slation répa-

ratrice, continuera d'être inendire de l'adniiniHtra-

tion, pouvouH-nous espérer, quoi iju'en iIIhc le gou-
verneuient, raccuinplisHeinent de ce» prouiexHeM t

.^Iai8 il y a phm ipie cela, l'arlant Hur cette

ijUCHtion, il y a ipielipies jour», daiiM uni; circouN-

tunce que je nie contenterai d'indiquer, l'honorable

député disait en terminant tinn dixcourH :
—

,
Ainsi donc, en (Iuhor!i du priiicipi* iirimordinl do In quuH-

tion, il y a, daiiH les vtétiiil.x. uiiu ditnuiilté qui ajoute de In
valeur a I objection contre l'intervention piirlumcntnlre.
Ju veux copendnnt attendre lu.i évriicinontii, plutôt que
d'ant' ipor sur ue qui pourrait no jnmui," arriver, ot ju ne
veux pnH ino Inisaer entraîner daii^ uiiodéoinion trop pri!-

oipitéo, sur la queiition, d'où quo viennent lo.-i déclara-
tions.

(*uln pourrait ne jamais arriver, dit un mendire
de l'administration ; cela pourrait ne jamais arri-

ver, dit un hoiu>rablc député qui a le droit de par-

ler sur la ([uestion ; et il dit de plus qu'il ne veut

pas se laisser entraîner daii.' .'ne décision prénui-

turée ou une action précipitée. Ces paroles, M.
l'Orateur, sont-elles cimséijuentes avec l'iiU'e de soli-

darité qui lie entre eux les memlires d'un gouverne-
ment ? N'est-ce pas le propre d'un gouvernement
(|ui veut échapper à la (litticulté du moment en se

' créant un plus grand embarras pour le lendemain ?

Tous les membres du gouvernement ont une resjwn-

sabilité commune sur cette questi(m comme sur toute

autre, et il moins d'une action unanime, ils doivent

expliquer leurs différends ; et on ne saurait dire du
gouvernement qu'il est unanime dans son action dès
(|u'il permet à un du ses membres, dans une occasion

publique, et pour des fins politiques, de dire :

"Oh! ne craignez rien, la question pourrait ne
jamais venir devant le parlement." Le gouverne-
ment ne saurait se contenter d'avoir une politi(jue

comme celle qu'il a exposée, cherchant l'appui du
vote orangiste d'un côté, et l'appui du «ite catho-

lique de l'autre. Le gouvernement doit aujourd'hui
soumettre clairement et d'une manière dé'finie, ses

intentions, car il ne saurait plaire à tout le monde,
bien qu'il cherche a faire prévaloir cette politique

depuis longtemps.
Maintenant, M. l'Orateur, malgré ce fait, (lue le

gouvernement n'a pas encore émis de politlipie

(létînie sur la (juestion, les honorables messieurs
de la droite, ou leurs amis, me demandent, cha(|ue

jour, quelle est ma propre politique sur la même
question.

M. FOSTER : Enfin nous allons la connaître.

M. LAURIER : Il y a deux ans, M. l'Orateur,

parlant sur cette même question alors, devant la

Chambre pour la première fois, jai dit qu'à mon avis

le pouvoir d'intervention du gouvernement ne fai-

sait aucun doute. J 'ai dit alors «j ^e la constitution,

l'article 93, ne pouvait, au sujet de ce pouvoir,

laisser aucun doute dans l'esprit de toute personne
désintéressée. J'ai déclaré alors : que la question

h régler n'était pas une question de droit mais une
question de fait ; qu'il fallait s'assurer des faits pour
déterminer le point de droit. Voih'i mon opinion

^lU' j'ai ulni'H Hiiumisc sans crainte. .Mais je n'ai
^tas t'té écouté; mon opinion n'a |iaH été acceptée. . .

.

M. KOSTEK: Mon lutnoiablc ami me permet-
tra-t il de rintcriDinpic un instant V

Des VOI.X ; .A loidre.

-M. KOSTEH : Cn instant sfuleincnt. Ai je bien
compris riionorablc député, qu'en déclaianl ici ipie

c't'tait une i|uestion de faits et non de droit, il énon-
(^'itit .sa politii|uc sur la question '!

M. LAUHIEK : .lai dit alors que c'était ma
politique sur la <]ueHtioii.

.M. EOSTEH : .l'y vois dillicilement une ihiII-

ti(iiu'.

-M. L.AL'KIEK : .l'ai dé-claré alors que le jiou-

voir d'intervention existait ; j'ai déclaré que si les

griefs exposés par la minorité catholiqu»^ étaient
ivels, si les écoles étaient protestantes, cela snlli-

sait poiii justifier rintervention. Voihi ce que
j'ai dit à cette époipie ; mais mon avis n'a pas été
écouti'. Cependant, je n'avais pas esijéré cela des
iionorables messieurs ; mais n'étant pas éirouté, je me
suis croisé les bras, attendant si les honorables
messieurs .seraient plus fages et nous soumettraient
leur politique, chose qu'ils n'ont jms faite depuis.

Et, M. l'Orateur, parce que ces honorables mes-
sieurs n'ont pas énoncé leur i)olitique depuis, parce
que je n'ai pas voulu changer ma propre opinion
avant (|u'ils eussent eux-mêmes énoncé une meil-
leure politique, ils m'ont depuis fait l'honneur .k
m'insulter dans leur presse en ni'accusant de man
quer de courage, ("'est là, je l'admets, une giave
accu.satioii ; mais si faire des promesses et ne pas
les remplir est du courage, si faire des menaces et

craindre d'en affronter les conséquences est du cou-
rage, si être violent en paroles et faible en action
est du courage, si passer un arrêté et reculer devant
son application est du courage, si agir de manière
à convaincre vos meilleurs amis que vous les

trompez est du courage, il y a devant nous, sur les

banquettes ministérielles, une réunion d'hommes
courageux comme nous n'en avons pas vu depuis
longtemps.

M. l'Orateur, le courage est, certes, une nolile

chose, mais la prévoyance n'est pas à négliger. La
prévoyance n'est pas une quantité négligeable dans
un pays comme le nôtre avec tous ses éléments
divers.

•Je l'admets, mon courage n'est pas du même
genre ([ue le courage des honorables messieurs de
la droite. Mon courage ne consiste pas à faire des
promesses inconsidérées pour les violer ensuite
honteusement.
Mon courage consiste à parler avec prudence,

mais à tenir ensuite la parole donnée.
Il y a courage et courage. Lorsque les six cents

hommes de la Itrigade légère se jetèrent sur les

canons russes, à BivTaklava, ils donnèrent à l'univers

un exemple inouï de courage ; mais un officier

français distingué, le maréchal Bousquet, si je me
rappelle bien, qui se trouvait sur le champ de
bataille, faisait observer :

" C'est beau, mais ce

n'est pas la guerre." Oui, ces six cents hommes se

jetant dans cette fournaise de fer et de feu, en
bravant la mort avec une aussi sublime indifférence,

couvi'aient les armes britanniques d'une renommée
propre à émouvoir tous les cœurs tant que les



hointnvH CDiititiuetoiit iriiiliiiier le C(ium({<! iiiithi^

cieiix et la froidu iiiavjturt!. •\v. lu; Hutlu- pu*

uuiieiiilaiit (|iiu le gt'-iit'tral anglais ait liiillt' i«! iimi-

lit. L'acte <lc ueH (l(K) HolilatH nu laiiraiit aitiNt iiuiim

la mî-U'-e pour rhonneur du nom aiijjlaJM traveiHora

icM Hii'-cleH, iiiaiH le nom ilu goni rai connnan'iant vM
ilt'jà tomlu' «lauH l'oulili.

(!u Herait pour moi chose facile, M. l'Orateur, je

n'en doute puH, de connnettre <|uel(|ue bévue glo-

rieuHe et chevalereaoue <|ui me gagnerait Icm apolau-

(liitMenientH et les louanges des messieurs de la

droite ; mais, je le déclare ici, je me soucie aussi

peu tie leurs louanges (^ue je crains leurs mépris,

car tunl (|ue j'occuperai la position <|ue je dois à la

confiance de mes amis, je m'efforcerai de ne çoin-

nicttro «ucuno de ces erreurs de nature à léjouir

mes adversaires et i"» jeter la consternation dans les

rang» île mes amis. Kt lors(|ue viendia le jour de la

i>atiiille, j'espère <)ue je jiourrai remplir mon devoir

sans forfanterie, et aussi, Dieu m'aidant, sans fai-

blesse. Mais le moment de la lutte n'est jtas arrivé.

Non; la lutte est de l'autre coté. Le théâtre du

combat est (lu côté de la droite ; là est le conflit.

Que ces messieurs de la droite fassent cesser

leurs différends; (|u'ils s'unissent autour d'une

même politique ; qu'ils soumettent cette |Mditi(iue,

ot alors, si elle est reconnnandable, je m engage à

l'uppuyer.

•le vais répéter ce ipie j'ai dit plus d'une fois, je

ne désire pas voir arriver mon parti au ixnivoir

grâce à cette <|ueation îles écoles du Manitoba.

t^ue les honorables messieurs de la droite règlent

la question, je serai heureux do leur accorder mon
appui, mais il leur faut agir, à ce sujet, autrement

(ju ils ne l'ont fait jus(|u'â pré.sent. Il faut agir, et

sans retard, car cette politi(|ue d'atermoiement et

d'hésitation, non seulement paralyse, mais porte

une sérieuse atteinte à notre existence nationale ; une

sérieuse atteinte à notre existence nationale, je le

répète, car cette politi({ue a pour effet de soulever

les unes contre les autres les croyances et les racée.

Il faut donc agir, et sans retard. Que faut il faire ?

l'our nui part, je n'hésite pas à dire, en mon pro-

i>re nom, (jue je désire, pour la minorité du
^lanitoba, le privilège d'enseigner à ses enfants,

dans sus écoles, leur devoir envers Dieu et leur

devoir de citoyens en conformité de l'enseigne-

ment du son KglisiT. Voilà ce <|uu je veux, ilo

dois dire cependant, que l'on n'atteindra pas et.

1>ut ]>ar un dé'cret impi'rieux ou |>ar la

L*intrainte ailministrative. l'our atteindre ce \mt il

fajit agir avec^ fermcti' et en même temps avec modé-
ration, ilnsqu'ici on s'est montré sévère <lans le

lauji-'aue, mais faible dans l'actioii.

\ oiià nui politii|ue, M. l'Orateur; nous devouH
l'-ditier ime nation dans ce pays. , ,

,

Des VOI.V : Kcoutez ! écoutez !

M. liAlJKlKK : Oui ; les honorables messieurs

de la droite peuvent rire, (^ue peuvent-ils faire

autre chose ï C^ue leur importe (|ue le jjays soit ra-

vagé par lus dissentions et la discorde, |iourvu

(lu ils conservent la position (ju'ils occupent aujour-

ii'hui.

Voici map(diti(|ue. Nous devons réaliser l'idée

de la confé(tération. Nous deviuis former uni* na-

tion dans ce pays ; mais pour atteindre ce but nous
devons enseigner la tolérance à tout citoyen, sans
considération de croyance ou de nationalité. Nous
devons enseignera tout citoyen, dans l'accomplisst!-

ment de ses (ievoirs, à respecter les sentiments, on
plutôt les préjugés de ses concitoyens, afin (|ue per-

sonne ne se sente oppriuié par les lois du ))ayH ;

mais pour que tous, au contraire, soient fiers du
( 'anada, fiers de ses institutions, fiei's de ses lois.

M. l'Oratem", je suis heureux île le dire, j'appar-

tiens à un parti qui a toujours été reconnu jHjur ses

larges idéesde tolérance et de justice envers les mino-
rités : et lorsque le jiarti libéral sera appelé à ré-

gler cette question, je crois pouvoir, au non» do
tous les membres du parti, promettre ((uu nous
noHs efforcerons de résoudre ce problème d'une ma-
nière satisfaisante pour la minorité et dans le large

sens de la justice et des droits égaux qui servent

de base à notre constitution, (''est parce |ue nous
sommes animés de ces sentiments, et parce que je

répudie la politique d'hésitation du gouvernement
([Wc je propose :

Que tous les mots après " Que " soient retranchés et
remplaoés par les suivants :

—" cette Chambre regrette
2ue le gouvernement n'ait pas traité la question des
ooles du Manitoba comme l'exigeait les meilleurs inté-

rêts du pays, et qu'elle est d'avis que les déclarations
ministérielles à ce sujet sont do nature il soulever une
agitation dangereuse parmi la population canadienne.*'

i






